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(54) Ballon pour enseigne lumineuse comprenant une enveloppe gonflable à pression interne
autorégulée

(57) Ballon comprenant une enveloppe 12 gonflable
par un gaz, notamment de l'air, un anémomètre 32 de
détection de la vitesse du vent à l'extérieur de l'envelop-
pe, et un circuit de commande 34 pour piloter un venti-
lateur 16 de manière à faire varier la pression interne
de gonflage de l'enveloppe 12 en fonction de la vitesse
du vent. Le circuit de commande 34 est agencé pour
émettre soit le signal d'augmentation de la pression de
gonflage lorsque la vitesse du vent augmente, soit un
signal de réduction de la pression de gonflage lorsque
la vitesse du vent diminue. La partie supérieure 14A du
mât traverse verticalement l'enveloppe 12 pour lui con-
férer une rigidité statique au niveau du pôle inférieur 18
et du pôle supérieur 26 diamétralement opposés. Le
mât 14 est creux, et comporte au moins un orifice de
sortie 46 d'air dans sa partie supérieure 14A pour assu-
rer le gonflage de l'enveloppe 12.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un ballon éclairant
comprenant une enveloppe gonflable par un gaz, un
support de l'enveloppe formée par un mât, des moyens
d'éclairage constitués par au moins une lampe électri-
que agencée à l'intérieur de l'enveloppe, des moyens
d'alimentation en énergie électrique de ladite lampe, et
des moyens électropneumatiques de soufflage pour le
gonflage de l'enveloppe, laquelle est réalisée en une
matière souple translucide.

Etat de la technique

[0002] Le document FR 2754040 décrit un ballon
d'éclairage autogonflant, dans lequel le système de
gonflage comporte un surpresseur d'air intégré à l'inté-
rieur de l'enveloppe. Le ballon se gonfle et s'allume
automatiquement en une dizaine de secondes. Le sup-
port du ballon est constitué par une perche fixée à un
embout externe du pôle inférieur de l'enveloppe. L'am-
poule est du type halogène, et est protégée par une
grille conférant un effet de rigidité mécanique à la struc-
ture du ballon. Le diamètre de l'enveloppe est de l'ordre
de 1 mètre, pour un poids de quelques kilos. La pression
interne d'air est sensiblement constante, suite au fonc-
tionnement permanent du surpresseur. Un tel ballon
présente un encombrement réduit, parfaitement adapté
pour l'éclairage de chantiers et interventions de se-
cours.

Objet de l'invention

[0003] L'objet de l'invention consiste à réaliser un bal-
lon éclairant gonflable, à enveloppe de grand volume,
ayant une tenue au vent optimum indépendamment de
la hauteur du mât.
[0004] Le ballon gonflable selon l'invention est carac-
térisé en ce que :

- la partie supérieure du mât traverse verticalement
l'enveloppe pour lui conférer une rigidité statique au
niveau du pôle inférieur et du pôle supérieur diamé-
tralement opposés,

- le mât est creux, et comporte au moins un orifice de
sortie d'air dans sa partie supérieure pour assurer
le gonflage de l'enveloppe par les moyens électro-
pneumatiques.

[0005] Pour obtenir en plus une rigidité dynamique,
l'enveloppe comporte des moyens de détection de la vi-
tesse du vent à l'extérieur de l'enveloppe, et un circuit
de commande raccordé aux moyens de détection pour
piloter les moyens électropneumatiques, de manière à
faire varier la pression interne de gonflage de l'envelop-
pe en fonction de la vitesse du vent.

[0006] Le circuit de commande est agencé pour émet-
tre soit le signal d'augmentation de la pression de gon-
flage lorsque la vitesse du vent augmente, soit un signal
de réduction de la pression de gonflage lorsque la vites-
se du vent diminue.
[0007] Selon un mode préférentiel de l'invention, les
moyens de détection de la vitesse du vent comportent
un anémomètre disposé au sommet du ballon. La rigi-
dité statique mécanique est avantageusement complé-
tée par la rigidité dynamique autorégulée de l'enveloppe
grâce à la modulation de la pression interne de gonflage
en fonction de la vitesse du vent. Le double effet de ri-
gidités statique et dynamique de l'enveloppe confère au
ballon une très bonne tenue au vent.
[0008] D'autres caractéristiques peuvent être utili-
sées isolément ou en combinaison :

- les moyens électropneumatiques comportent un
ventilateur à débit d'air variable disposé dans une
armoire électrique au pied du mât, et relié au circuit
de commande par une liaison électrique s'étendant
à l'intérieur du mât ;

- la lampe électrique est solidarisée à la partie supé-
rieure du mât à l'intérieur de l'enveloppe ;

- le pôle inférieur de l'enveloppe servant de traversée
au mât, comporte deux demi-brides de formes
semi-circulaires, associées à une paire de fermetu-
res à glissières pour l'accès à l'intérieur de
l'enveloppe ;

- le pôle supérieur de l'enveloppe est doté d'une ron-
delle de positionnement prenant appui sur une pla-
tine circulaire au sommet du mât, ladite platine ser-
vant également de support à l'anémomètre ;

- la partie supérieure du mât comprend une pluralité
d'étriers constituant une échelle interne entre les
deux pôles ;

- le mât possède un compartiment soumis à la pres-
sion atmosphérique pour le logement d'un circuit de
ballast et d'amorçage de la lampe, ledit comparti-
ment étant séparé du canal interne du mât par un
bouchon de mousse, de manière à autoriser la
maintenance du circuit de ballast et d'amorçage
sans arrêter la pressurisation de l'enveloppe.

Description sommaire des dessins

[0009] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

la figure 1 est une vue en élévation du ballon gon-
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flable selon l'invention, l'enveloppe étant partielle-
ment arrachée ;
la figure 2 montre une détaillée à échelle agrandie
du sommet du mât ;
la figure 3 représente une détaillée à échelle agran-
die du pied de mât ;
la figure 4 est une vue partielle en perspective du
pôle inférieur de l'enveloppe;
la figure 5 montre une vue interne de l'enveloppe
traversée par le mât ;
la figure 6 illustre le principe de gonflage de l'enve-
loppe à travers le mât creux.

Description d'un mode de réalisation préférentiel.

[0010] En référence aux figures, un ballon 10 pour en-
seigne lumineuse est composé d'une enveloppe 12
gonflable par un gaz, et d'un mât 14 vertical de support
ancré au sol par des armatures 13 en acier.
[0011] L'enveloppe 12 est réalisée en une matière
plastique souple translucide, possédant un volume pré-
déterminé après gonflage, par exemple une forme
sphérique ou elliptique. Le gaz de remplissage est de
l'air soufflé à l'intérieur de l'enveloppe 12 par des
moyens électropneumatiques 15 de soufflage, compre-
nant notamment un ventilateur 16 ou compresseur élec-
trique. Tout autre gaz de remplissage peut être utilisé.
[0012] Le mât 14 métallique est creux sur toute sa
hauteur, et possède de préférence une section décrois-
sante de bas en haut. Il est formé par un ou plusieurs
profilés en aluminium ou acier, dont la partie supérieure
14A traverse l'enveloppe 12 selon la direction diamétra-
le verticale.
[0013] Le pôle inférieur 18 de l'enveloppe 12 sert de
traversée au mât 14, et comporte à cet effet deux demi-
brides 20A, 20B de formes semi-circulaires reliées à
une paire de fermetures à glissières 22A, 22B. L'ouver-
ture des fermetures à glissières 22A, 22B (figure 4) per-
met la séparation des deux demi-brides 20A, 20B pour
l'accès à l'intérieur de l'enveloppe 12. Pour obstruer l'ori-
fice d'accès, il suffit de fermer les fermetures à glissières
22A, 22B provoquant le rapprochement des demi-bri-
des 20A, 20B, suivi de la venue en contact contre une
butée 24 annulaire solidaire du mât 14. Cette position
autorise ensuite le gonflage de l'enveloppe 12 (figure 5).
[0014] Le pôle supérieur 26 de l'enveloppe 12 est do-
té d'une rondelle 28 de positionnement (figures 2 et 5)
prenant appui sur une platine 30 circulaire au sommet
du mât 14. Sur la platine 30 est fixé un anémomètre 32
agencé à l'extérieur de l'enveloppe 12 pour mesurer en
permanence la vitesse du vent. L'anémomètre 32 est
connecté au niveau de la platine 30 à un circuit de com-
mande 34 destiné à piloter les moyens électropneuma-
tiques 15 pour moduler la pression interne de gonflage
de l'enveloppe 12 en fonction de la vitesse du vent.
L'anémomètre 32 peut être remplacé par tout autre
moyen de détection de la vitesse du vent.
[0015] La partie supérieure 14A du mât 14 située à

l'intérieur de l'enveloppe 12 entre les deux pôles 26, 18,
est équipée au moins d'une lampe 36 électrique (quatre
dans l'exemple de la figure 1 ou 5) située de préférence
au centre de l'enveloppe 12. Des étriers 38 sont éche-
lonnés le long de la partie supérieure 14A du mât 14
pour constituer une échelle interne entre les deux pôles
26, 18.
[0016] Les lampes 36 d'éclairage peuvent être à
rayonnement électromagnétique, du type à décharge
dans un gaz, ou des ampoules à incandescence. Des
liaisons électriques (non représentées) à l'intérieur du
mât 14, relient les lampes 36 et le circuit de commande
34 à une armoire d'alimentation 40 disposée au pied du
mât 14.
[0017] L'armoire 40 renferme le ventilateur 16 à débit
variable, les circuits de contrôle et de protection, et le
circuit de puissance des lampes 36. Le ventilateur 16
est équipé d'un orifice d'arrivée d'air 42 à la pression
atmosphérique, et d'un conduit d'échappement 44 tra-
versant la paroi arrière de l'armoire 40 pour déboucher
à l'intérieur du mât 14, lequel est ainsi traversé de bas
en haut par un écoulement d'air pressurisé (voir flèche
F, figure 6) en provenance du ventilateur 16.
[0018] Le gonflage de l'enveloppe 14 s'effectue à tra-
vers au moins un orifice de sortie 46 prévu dans la partie
supérieure 14A du mât 14, de préférence au-dessus des
lampes 36.
[0019] Le pied de mât 14 renferme un compartiment
47 dans lequel est logé un circuit de ballast et d'amor-
çage 48 des lampes 36. Le compartiment 47 est à la
pression atmosphérique, en étant séparé du canal in-
terne du mât 14 par un bouchon 50 de mousse. La main-
tenance du circuit de ballast et d'amorçage 48 peut ainsi
être effectuée sans arrêter la pressurisation de l'enve-
loppe 12.
[0020] Le fonctionnement et la mise en oeuvre du bal-
lon d'éclairage 10 selon l'invention sont les suivants :
[0021] Lors de l'installation du ballon 10, on ouvre les
fermetures à glissières 22A, 22B de l'enveloppe 12 pour
la traversée de la partie supérieure 14A du mât 14.
[0022] Au niveau des pôles 18, 26, la double retenue
de l'enveloppe 12 sur les extrémités opposées du mât
traversant 14A, permet de donner au ballon 10 une ri-
gidité statique qui solidarise fermement l'enveloppe 12
au mât 14. En position fermée des fermetures à glissiè-
res 22A, 22B, l'enveloppe 12 n'est pas totalement étan-
che, et autorise un faible échappement d'air lors du
fonctionnement du ventilateur 16. L'air est aspiré depuis
le milieu extérieur à travers l'orifice d'arrivée 42, et re-
foulé vers l'intérieur de l'enveloppe 12 par l'intermédiai-
re du conduit d'échappement 44 et de l'orifice de sortie
46 du mât 14. Dans l'état gonflé de l'enveloppe 14 (fi-
gure 6), la pression relative interne de l'air est de l'ordre
de 10 millibars. L'alimentation des lampes 36 pour
l'éclairage du ballon 10 est ensuite rendue possible.
[0023] Cette rigidité statique mécanique est avanta-
geusement complétée par une rigidité dynamique auto
régulée de l'enveloppe 12 grâce à la modulation de la
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pression interne de gonflage en fonction de la vitesse
du vent. L'anémomètre 32 au sommet du ballon 10 coo-
père avec le circuit de commande 34 pour émettre vers
le ventilateur 16, soit un signal d'augmentation de la
pression de gonflage lorsque la vitesse du vent aug-
mente, soit un signal de réduction de ladite pression
lorsque la vitesse du vent diminue. Il suffit de réguler la
vitesse du moteur d'entraînement du ventilateur 16 pour
faire varier le débit d'air injecté dans l'enveloppe 12.
[0024] Le diamètre de l'enveloppe 12 peut atteindre
5 mètres, pour un mât 14 ayant une hauteur de 10 mè-
tres. La double rigidité statique et dynamique de l'enve-
loppe 12, confère au ballon 10 une très bonne tenue au
vent.

Revendications

1. Ballon comprenant une enveloppe gonflable par un
gaz, un support de l'enveloppe formée par un mat
(14), des moyens d'éclairage constitués par au
moins une lampe (36) électrique agencée à l'inté-
rieur de l'enveloppe (12), des moyens d'alimenta-
tion en énergie électrique de ladite lampe, et des
moyens électropneumatiques (15) de soufflage
pour le gonflage de l'enveloppe (12) laquelle est
réalisée en une matière souple translucide, carac-
térisé en ce que :

- la partie supérieure (14A) du mât traverse ver-
ticalement l'enveloppe (12) pour lui conférer
une rigidité statique au niveau du pôle inférieur
(18) et du pôle supérieur (26) diamétralement
opposés,

- le mât (14) est creux, et comporte au moins un
orifice de sortie (46) d'air dans sa partie supé-
rieure (14A) pour assurer le gonflage de l'enve-
loppe (12) par les moyens électropneumati-
ques (15).

2. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comporte des moyens de détection de la vites-
se du vent à l'extérieur de l'enveloppe (12), et un
circuit de commande (34) raccordé aux moyens de
détection pour piloter les moyens électropneumati-
ques (15), de manière à faire varier la pression in-
terne de gonflage de l'enveloppe (12) en fonction
de la vitesse du vent.

3. Ballon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le circuit de commande (34) est agencé pour
émettre soit le signal d'augmentation de la pression
de gonflage lorsque la vitesse du vent augmente,
soit un signal de réduction de la pression de gon-
flage lorsque la vitesse du vent diminue.

4. Ballon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens de détection de la vitesse du vent

comportent un anémomètre (32) disposé au som-
met du ballon.

5. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens électropneumatiques (15) compor-
tent un ventilateur (16) à débit d'air variable disposé
dans une armoire (40) électrique au pied du mât
(14), et relié au circuit de commande (34) par une
liaison électrique s'étendant à l'intérieur du mât
(14).

6. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la lampe (36) électrique est solidarisée à la par-
tie supérieure (14A) du mât (14) à l'intérieur de l'en-
veloppe (12).

7. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le pôle inférieur (18) de l'enveloppe (12) ser-
vant de traversée au mât (14) comporte deux demi-
brides (20A, 20B) de formes semi-circulaires, asso-
ciées à une paire de fermetures à glissières (22A,
22B) pour l'accès à l'intérieur de l'enveloppe.

8. Ballon selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le pôle supérieur (26) de l'enveloppe (12) est
doté d'une rondelle (28) de positionnement prenant
appui sur une platine (30) circulaire au sommet du
mât (14), ladite platine (30) servant également de
support à l'anémomètre (32).

9. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie supérieure (14A) du mât (14) com-
prend une pluralité d'étriers (38) constituant une
échelle interne entre les deux pôles (26, 18).

10. Ballon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le mât (14) possède un compartiment (47) sou-
mis à la pression atmosphérique pour le logement
d'un circuit de ballast et d'amorçage de la lampe
(36), ledit compartiment (47) étant séparé du canal
interne du mât (14) par un bouchon (50) de mousse,
de manière à autoriser la maintenance du circuit de
ballast et d'amorçage (48) sans arrêter la pressuri-
sation de l'enveloppe (12).
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